
 
 

Décret n° 2021-1412 du 29 octobre 2021, JO du 30 octobre 2021 
 

Le décret prolonge jusqu’au 31 décembre 2021 les mesures exceptionnelles instituées dans le 
décret du 8 janvier 2021 relatives aux arrêts de travail dérogatoires et au complément 
employeur complétant l’indemnisation de ces arrêts de travail mis en place pour faire face à 
la crise sanitaire, à la téléconsultation et au télésuivi, à la prise en charge des consultations 
liées à la covid, des injections liées à la vaccination contre la covid ou encore, en les étendant, 
des frais de transports vers les lieux de vaccination pour les personnes dans l’incapacité de se 
déplacer seules.  

Enfin, le texte supprime par cohérence du décret du 8 janvier 2021 les dispositions relatives à 
la prise en charge des examens de détection du génome du SARS-CoV-2 par RT-PCR ou par 
détection antigénique, ces modalités étant désormais dans l’arrêté du 1er juin 2021 
prescrivant les mesures générales nécessaires à la gestion de la sortie de crise sanitaire.  


